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PAllTIB OFFIGIELLE.
SAINT'PÍITERSBOURG, 21 janvicr.

riRCCLAIKE DU MINISTkRI-: DES AFFAIlUiS ÉTRAX-
(¡¡•;i;es, en date de st-I’éteuskoukg du 20 
.lANVIEH 1873, 11“’ 2.

(h-dredujourdetí. M. l’Erapcreur.dans je ressort 
du mimstérc des alíaires i traugéres, du 20jaii- 
viei-l«73, u" 2.

admission au SERVICE daiis le ressort du 
ministérc l’élévo V la ss i A lexcieit', qui a ter­
miné le cours complot des études au lycéo im­
perial Alexaiulrc avec le rang de le XIP 
clasio. détachó au départcment asiatique (30 
décembre 1872).

nomixation k Teraploi do directeur des ar- 
cbives principales du minislére & Moscou, le 
inaítre do la cour harón  de H ü h ler , geraut de 
la 2'‘ expéJition de la cliauccllcrie inioiotéricUe 
(18 janvicr 1873).

Ordre du jour du ministre des alfaires étrangé- 
res du 20 jauvier 187d, n" 2

ADMISSION AU SERVICE Gil (lOalíté dc fOll Í011- 
naire surnuinéraire au dópartenient asiatiqiie 
lo bachelicr 3 I k h e l  Sotirovtsew . de runiversitó 
impórialü de St-Pótersbourg (-1 janvicr 1873.'.

NOMiNATioNS i  un cinploi de foíictiomiairo 
de VHP classe au département du personnd 
otdes affaires éconoiuiques, le couseillor de^ 
t-üur N ico lá s  A lex tle to , insp.^ • eur des báti- 
incnts du ininistére des a ires étrangéres, 
remplacé par le eonseiller cour A t t x i s  S m ir -  
noio, fonctioniiaire de V iiP  classo au niénic 
départcment ( l “'‘ janvier 1873).

A Tcmploi dc górant do la 2® expéditioii de 
la chancclleriG ministórielle, le couseiller d’E- 
tat r ie r r e  K aricJ ievsly , consnl á Yassy, rem­
place par le eonseiller dc cour Á lc x a m lr e  J a -  
cohson, secrétaire du coiisulat général d Bu- 
charest.

A Temploi de secrétaire et drogman du con- 
anlat en Créío lo secrétaire de collégc N ic o lá s  
N aU tow . jenne de langucs k l’ambassade de 
Constantinoplo.

roNFiiiMATiON dans le rang do secrétaire de 
collége. en vertu de son grado do baclidier de 
runiversitc impériulo de Moscou, l’employé sar- 
nnmérairo ThéodorcK oschélcio .A n  département 
des relations intérieures, avec aiiciemieté du 
30 septembre 1872. (ArrCté du sénat dirigoant 
du 23 noveiübre 1872.} '

coNGÉH de 8 mois, pour la Russic, é. l’asses- 
scur de collége A le x is  L e n z ,  second drogman 
la légation de Pékin ; do 29 jours, poar St-Pó- 
tersbüurg, au eonseiller de cour Théodore  
TjnJiusen, vice-consul h Amsterdara.

ADMISSION A LA RETKAiTE, sur demande, pour 
cause de maladie, le eonseiller de collége 
C onstantin  L éo n tiew , cónsul á Salonique (du 
l "  janvier 1873).

RELEVÉ de ses fonctions de vicc-consul hors 
cadre i  Toulon, l’enregistrateur de collége en 
rotraite harón B o r is  V ietinglioff.

DÉcÉs. Le maítre de la cour M ichcl
Oholenshj., directeur des archives principales 
de Moscou.

S. M. l’Empereur a daiguc accorder aux 
fonctionnaires dont les ñoras suivent l’autori- 
sation tl acccpler ( i de porter les décorations 
élraugéres ci-dessous; La cro lx  d 'o fficicr dc  
Vordre de L éopo ld , de Relgi<pie, ^ Tassesseur 
do coUügo et gentilbomme de la chambre 
p r in ce  Serge (jralitsgne, et la cro ix  de chevalier  
d u  w h n c  ordre  au eonseiller honoraire N tic n n c  
MiUmssow., seconds secrétaires b, la cliancelle- 
rie ministórielle (4 janvier 1873).

L d ,cro Íx  de c o m m in d e u r  de Vordre de la  
M a iso n  N rncsünc^  deSa.xG-AUeubourg, au con- 
seillcr d’F tat A'’/co?ttS B lu m e r ,  cónsul général k  
Pestli (14 janvier^.

T. e l* ''jau\ier 1873 S. M. l’Empereur a 
daigué conféier Vordre á e S a in l-  V liu lim ir  de la  
S '  classe au eonseiller d’Ktat C o n sta n tin  Gols- 
/nnnsJcg, oxer^ant les fonctions de professeur 
extraordinairo á Tuniversité impériale de St- 
Pétersbourg et translateur de VI® classe au dé- 
parteincnt asiatique.

ras. Le 11 janvier, M. Dainow no parut point 
á la coiiférencc qu’il devait faire ce jour-U 
daiis la synagi'gue de Zarétchic et lo gardien 
do la synagogue annonga it la foule qui ctait 
vcHuo entendre l’éloquent orateur que sa con- 
férence pourrait avoir pour lui les couséquen- 
ces los plus fáoheuses. I^e public s’éraut de cet 
avis, et « coinmo toujours dans ces cas, dit lo 
M essager de V iln a . íl s’cst produit un graiid 
désordre dans la synagogue. » On assure inome 
que les rabbinistes meiiaceut M. DaInow de 
l'( xcommmncation Cdiercm.)

— L 'A g m c e  téU grapM gue in te rn a tio n a le  
commuuiqiiG aux jouruaux russes de St-Péters- 
bourg la dópocho suivanto :

« llolsingfors, saraedi 20 janvicr. — Le con- 
siiliit dc ia Grande-Breíagne á Ilelsingfors 
vieiit iraniioncer qu’il décoruí ra une prime de 
2,r»00 mares finlandais á. cului qui lui signalora 
lo premier le vapeur a hélice qui a abordó daus 
la nuit du 10^22) janvier le iiaviro anglais 
N orfliflcrf ot qui Va couló sans lui porter se- 
cours. ••

— Le GdüvsJco-YairdjourgsTcg LisfoJe rá ­
cente qu’un paysan du baillago de Slavow (gnu- 
Ycrnoraeut de Pskow) a tenu k  signaler riiiver 
excoptioimellement doux do cette annee en la 
bourant une parcelle do son terrain le 2 jau- 
vicr.

—Vendredi passé, 19 janvier. la 2® chambre 
du tribunal d’arrondissement do St-Pétersbourg 
a jugó lo procos de trois jeuaes gargons, les 
nommés Béréjnew (ágé de 13 ans), Nicolalcw 
(ü,gó de 15 ans), ct Schoulguine (ágé de M ans), 
accusés d’avoir voló lo 29 juin 1872, á la 
dame Beaufferat, soeurs du préveim Béréjnew, 
un portofeuille contenaut 996 r. en billets dn 
crédit. Les accusés ont avoué leur vol et rosti- 
tuc la sorame onlcvée, íi Texceptiou de 30 r. 
dépcnsós en acliat do ligues i  péclier,¡ friandi- 
ses, etc. (¿aestionné par le président, Taceusé 
Béréjnew a declaró qu’il avait pris le portc- 
feuille croyaiit qu'il no contenait qu’une faible 
somme d’argcut, cinq ou six roubles tout au 
plus, et qu’il désiraít avoir cetto somme pour 
« s’amuscr ». M. Wiliiamson, substitut dn pro- 
cureur,a dit dans son réquisitoire qu’il considé- 
rerait coinme trop sévére un verdict du jury 
portant que les accusés avaient agi avec uno 
plcine conscicuce de la portée de l’acte qu’ils 
commettaient. Le défonseur des accusés s’est 
attacUé d prouver que ses jcunes clients n’a- 
vaient pas du tout compris la gravité dc ce 
qu’ils faisaicnt.

Le jury a rapportó im verdict de non-culpa- 
bilité.

M. le président Jacoby, en déclarantaux ac- 
cusé qu’ils étaient libres, leur a adresse l’ad- 
inonestation suivante : « Que ceci vous servo 
de le^on! N’oubUez janiais que vous avez ac- 
compli une mauvaise acüon et que si la loi ne 
vous punit pas avec tonto sa rigueur, c’cst que 
MM. los jures ont vu que vous fites des enfants 
n’ayaiit pas conscicuce ducrime dont vous vous 
otes rendus coupables. Soyez plus sages k  l’a- 
venir et ne recorainenccz pas 1 >

— Bulletin de la varióle á St-l’étersbourg 
le 19 janvier 1873 :

Blalades au 19 jan­

Sexe
mase.

Sexe
fémiu. Total.

vier, 170 63 233
Cas nouvcaux. > 2 2
Guérisons. 2 3 5
Dccés,
11 restait en traite-

3 » 3

nient au 20 janvicr. 165 62 227
Total depuis l’apparition de la varióle (du

I'*® avril 1872 au 20 janvier 1873):
Cas, 3147 1796 4943
Guérisons 1972 1068 3040
Déces 1036 640 1676

(G u zU ie  de pólice dc S t-r¿ ÍL rshourg .)

PAIITIE NON ÜFEIOIELLE.
Olí lit dans lo M essager de V i l n a :
♦ 11 y a environ trois semaiiies, est atrivé 

daus notre ville un prédicateur {m agid\ israé- 
lite, tres comm M. Dainow, qui s’est fait une 
célébritó dans les córeles israélites russes par 
une chaleureuso propagaude en faveur des nou- 
vollcs idees opposées á Torthodoxie étroite des 
vieiix croyants mosaistes. Daus les dísconrs 
(íu’il prononce, M. Dainow s’attache k inspircr 
i  ses coreligioimaires le désir d’étudier la lan- 
guo russe, langue du pays dont ils sont ci- 
loyens, et recoramamle le rapprochement des 
juifs avec lours coiicitoyens des nutres cuites, 
aussi que le travail sérieux et houuéte. II td- 
i’he en outre de réagir contre le fanatismo pré- 
(’iiü ct altisé par les sa d ik s  et les cliassidcs. 
Gríicc i  un remarquable talent oratoire et i  
i’aiiimatioii qu’il met h exposer ses vues, M. 
Dainow arrive toujours k  prodnire uiiocertainc 
impression sur son auditoire, du inoius sur la 
partie qui se coraposc de persoiuies jeunes et 
improssionnables, plus cultivées et plus déve* 
loppées sous le rapport iiitellectuel que la 
vicille genération, laqucllc, do son céte, a tres 
pea de sympaMiies pour I’oniteur et s’eff.,rce 
<li‘‘ susciu'i' tüutcs sortcs d’obstacles á sa pro- 
p.ig indc. »

La gazeUo que iious cilons raconte qu'd 
Vilna M. Dainow a eu tout d’abord boauwmp 
de succés. Qivind il pronoiigait ses discours 
dans les synagogucs clics éiaicnt toujours 
comblcs. A la suite d’nne de ces confórcuces, il 
>’■ gtit mérae de son auditoire un fort be.au ca- 
dcaii. Mais aprés dix-sept discours les ortho- 
düxps coramoncérent k  lui susciter des embar-

A l le m  a g i te .
PRUSSE. -  CÜ.VMBRE DES DÉPUTÉS.

Sóance d u  3 0  ja n v ic r .

Au bañe des ministros : MM. Léonhardt, 
ministre de la justico; Falk, ministre des cui­
tes, et plusipiirs cominissaires du gouvcr. 
nement.

Ordre du jo u r : Projet de niodification des 
art. 15 et 18 do la Coiistitution du 31 janvier 
18r)0, — projet émaiiant do ia 14® commission 
parlomentaire.

Lo projet est cor.gu commo suit (los passa 
ges en iialique sont dos additions proposées 
par la commission):

Articlo uuique. Los articles 15 et 18 de la 
Constitution du 31 janvier 1850 sont abregés 
ct remplaces par les dispositions suivautes :

«Art. 15. L’Eglise évangélique ct l’b^gliso ca- 
tlioUque-romaine réglent et administrent leurs 
aífairos intérieures d’une nianiére indépendaii- 
te, m a is  elles so n t soum ises a u x  lo is de V K ta t  
et d la  hnuU  surveillance  de V E ta t,  telle gu'cllc  
est régUe p a r  la  loi.

^  Toute communauté roligieuse jonit d a n s  Ja 
m om c m esure  dn droit de^mssossion ot de libre 
dispositiou dts ctablissements, fomlations ct 
füiids destinos k son cuite, ses ocoles ct ses ins- 
titutions de bienfaisance.

«A rt. 18. Le droit de noininatioii, de pré- 
sentation, d’ólection et de conlirmatioii aux 
enii)lois cccclésiastiqung, est supprimc, en t.ant 
qu’il appartient k  BEtat et ne repose pas sur 
le palronage ou autres titres do droit particu- 
liers.

« Cette disposition ne s’applique pas a la no- 
mination dej ecclésiastiques k des emplois 
dans rarinée ou dans des ctablissements d’ias- 
truction publique.

« E f i  géncrul. la  loi regle la  compctcnce dc  
V E ta t qunrd  a V instruc tion , V im ta lla tio n  ct la  
desiitu tio n  des eccU siasliques e t serv iteu rs  de la  
re lig ión , et fix e  les Umilcs d u  p o iivo ir  d iscipli- 
n a ire  ecclésiusliqiie. »

Au commenccmcnt de la sóance, le prósi- 
dent dc l’assembléo annonce qu'.; l2orateurs 
sont inscrita, 9 en faveur du projet dc loi et 3 
contre.

Cette séaiDV! a éte remplie p.>r los discours 
de cinq ornt'iTs seulement. Malgré que ce 
théme des rapports entre l’Eglise ct l’E lat ait 
été discuté si souveiit déji taiit ilaiis los Cham­
bres prus iet.ucs qu’au Barlcmeut do rempire,

la phase decisivo dans iaquelle la questiou est 
entrée, a ranimé le zéle des defenseurs de l’au- 
torité de l’E tat comme celui des cbampions de 
la sujirómatio do l’EgUse, et Tintérct aveo le- 
qu(d ropiniou publique suit ces iinportants dó- 
biit.g était sufíisarament déinontré, k  la seaui-.i 
qui iious oceupG, par U feule qui encombrait 
les tribunos et qui a tenu bon jusqu’k la tin de 
cetto. longue séance, qu¡ n’a pas duró moins de 
cinq heures consécutives.

11 nous est impossible de revenir une fois de 
plus sur les considérations historiques, ]>oliti- 
ques et. roligicuses qui ont été développécs de 
nouveau tres longuemeut sur cette grave 
lutte de principes entre le pouvoir civil et l’au* 
torité roligieuse, et nous iioos bornerons á iu- 
diquer tros soraraairemeiit le point de vue des 
divers orateurs qui se sont succédé ü la tri- 
bune, ot cela tl’autant plus que la discassiou 
genéralo seulement a été cióse dans cetto 
séauce du 30 et que nous aurons ainsi Tocca- 
sion d’en reparler k  propos de la diccussion 
spéciale dans la séance du Icndemain.

Le premier orateur qui combat le projet ile 
loi est 31. Li; D® OLASEii, qui voit dans les mo- 
difioations proposées au texte de la Constitu- 
tioii prnssieime la destruction du droit dos 
Eglises do s’aiministrer librement et leur su- 
jétion complete au pouvoir do l’E tat. II pro- 
posG, en concluant, de reniplacer le passago ad- 
ditionoel á l’art. 15 par celui-d : les lim ites  de  
ces d ro its  des E g lise s  (de s’administer eiles- 
memes, so n t fixécs p a r  la  loi.

Les deux autres adversaires dii projet de loi 
sont MM. de reiciienspergeu ;01pe) ct de mal- 
LiNCKRODT. Lc prcmior i'rotcste surtout coutre 
la moditication do la Constitution et expose 
tres longuemeut toutes les circonstances dans 
lesquelles est née la Constitution de 1850. Ti 
concluí naturellement au rejet des chauge- 
ments proposés. Le second, dans un discours 
tros mordaut et parfois tres violent, qui pro­
voque íl plusieursreprisc-s les applaudissemcnís 
du centre (ultramontains) et les récriminations 
dc la gaucho, compare l’E ta t au loup de la fa- 
ble ot l’Eglise íi riimocent agneau qui était si 
liardi de Iroubler son breuvago.

Parmi los défenscurs du projet de loi, il faut 
citer en premiére ligne M. le professeur vik- 
ciiow, qui prend surtout k  partie M. de Mal- 
linckrodt, puis M. lo professeur iuepell, qui 
prononce uii discours tres long, tres savant et 
tres approfondi sur les relations entre TEglIse 
et l’E tat k  travers les siécles, et surtout depuis 
lo rétablissenient du penvoir tcmporel du pape 
aprés la chute du premier empire napoléor.ien,
— et enfin. aprés la dotare de la discassiou 
genérale, BI. le professeur gneist, rapporteur 
de la commission, dont le discours est tres ap- 
plaudi. L’orateur s’attacho surtout k  déinon- 
trer que, grácc á la crise aiguü dans Iaquelle 
le conílit religieux est entré, une interprétation 
plus préciso du texte de la (íonstitationest ab- 
solument nécessaire, et, spécialement. qu’ime 
disposition aussi vague que : « L’Eglisc régle 
ses affaires intérieures d’uiie maniéro indépen- 
dante, » ne pouvait pas échapper k  la longue 
au besoiu d’étre défiuie avec plus de netteté. 
BIéme une ordonnanco aussi claire ct aussi ca- 
tégorique que celle-ci : « Tu ne lucras point »
— dit BT. Gneist, — demande des explications, 
et les catéchismes de l’Eglise comme les codes 
de l’E tat y rattachent une foule de commen- 
taires. Les lois que nous disentons sont la pre­
miére réponse sérieuse aux décrets du concile. 
Notre conscienco est bien tranquille quant k  
notre bou droit et nous sommes bien rassurés 
quant á l’issue de la lutte.

Aprés lc discours de BI. Gneist, la séance est 
levée ct la discussion par articles renvoyéo au 
lenderaain.

KAViÉRE. — Des nouvelles de Bluiiicli, 27 
janvier, démentent le bruit que M. de Pranckh, 
ministre do la guerre, aurait riutention de 
donner sa déraission.

1IESSE. — Six membres iiouvellemeot clus 
de la Chambre des Députés de Ilesse sont ve­
nus grossir les rangs du « parti progressiste » 
(dési.:nation du parti qu’ou appelle générale- 
inent en Allemagne « national-libéral »), do 
sorte que ce parti forme maintenant presque 
la totalité des membres dc la Chambre basse 
hos.soise, c’est-B-dire qu’il y a 41 progressistes 
sur 50 députés. {N a tio n a l Z c itu n g .)

h  Chambre a voté, par 58 voix contre 22, les 
deux premiers points de la motiou Ilodder, 
domandaut, comme 011 sait, rextension dc la 
compétAnce de Tempiro sur le domaino dn 
droit privé, rólaboralion d’mi codo civil alle- 
m am letla  créatiou d’uiie cour de cassatioii 
unitaire pour tonto l’Allemagne. Le troisiémo 
point de la motiou. cclni toudaut á co que les 
jurys Koient maimcniis (et non remplaces par 
des tribuiiaux d’écboviiis) a été également voté 
íl la majorité do G2 voix contre 17.

A iitrlclie-H o iii^ rlc.

TiC résultat des débats á la Chambre des 
Seigneurs du Rcicbsvatb sur la réorganisation 
des autorités uiiiversitaires inspiro a la N cue  
frcie. P resse  du 29 janvier lo ditbyrainbe que 
voici :

« Ces débats ont éveillé un ée.lio piiissant 
dans la presse et exerceront une influenoe du- 
lable sur le peuplo ¡mtriebien. A ce inomcnt, 
oh tout le monde cbfz nous attend avenía plus 
extréme impalience le projet de loi sur la ró- 
fi'rmo élcotorale,'la réorganisation do nos nui- 
versités ne peut ]ias « empoigner » les esprits 
avec toute la puissance d ; reuthousiasme, ot 
si, malgró cela, rintérét général est atí.iré par 
CG.S débats, c’est \k  un témoiguage edatant 
dt.'s aptitudes émiueiitcs de nos orateurs cons- 
1 iliitinnuols. Nous ii’avous ]ias bosoin pour étre 
íiers de notre Chambre des Pairs de penser au 
iiiveau intellectud de la Chambre des Sdgnenrs 
prussienne ct k  l’idée qu’elle se fait do la li­
berté. Nulltí part au mondo un séi.at ne ponr- 
rait 60 glorilier de capacites poliliques et ora- 
toires aussi élovées que notre Cliambre dos 
Seigneurs peut le faire. E t comme cette a?sem- 
bióe est l’égide ÍHébraulablo de notre unité po- 
Htiqu!', celle-ci proiite de tous les succés rem- 
imrtés par la Chambre des Seigneurs. Le voto 
d’hier est aussi une vietoiro íi ravautago de la 
rúforme électoralc. »

— D’aprés uno dépCcbe de Peslh en d-te du 29 
janvier, la déim'.ation lioiigroiso pour le régle- 
mciic des rapports avec la Croatic a résolu, cu 
présence de BIM. do Szlavy, président du coii- 
scil, et Kcrknpolyi, ministre des financcs, de 
répondre au mémoire de ki dóputation croate 
en lui soamettant un apergu, basé sur des don- 
nées officiellos, de toutes les serrames payóos 
par la Hongrie pour la Croatie depuis l’aimée 
1868. Quant la demamie de la dóputation d’A- 
grum, que le bau de Croatie soit nominé direc- 
tement par rempereur, comme rü tdeilongrie , 
ct sans rintervention du cabinet de Pestli, la 
dóputation bongroisc a décidé de la repousser 
catégoriquement.

— Le córate de lluyn, commandant general 
des troupes en Hongrie, a douné ordre aux 
commaudants de división de preiidre les mesu­
res nécessairts poar combatiré l’extcnsion dn 
choléra, qui sóvlt avec uno nouvolle iuteusitc 
dans les hópitaux militaires (baraqueraents).

— A titre de curicsité, voici eu quels ter­
mes ahnables la N cu e  frc ie  B resse, — dans son 
bulletin politiqne du 29 janvier, — rend 
coinpto des t ravaux de la Chambre des Dé­
putés de P esth :

« La Chambre des Députés liongroisc conti­
nué í\ baítre en grange, k  la sueur dc son 
front, la paille du budget. >

WÜKTE3IBERG. —  CHAMBRE DES DÉPUTÉ.S.

Séance d u  3 0  ja n v ie r .

Ainsi qu’on le prévoyait. la decisión de la 
Chambre des Députés wurtc-mbergeoisc sur la 
question de l’unificatiou du droit en Alien a- 
gne, a été le trioniphe du parti national sur la 
fraction catholique ct particulariste. Nous 
avous indiqué tous Ies points de la motiou 
d’initiativG llceldcr et consorts. Cette motiou a 
ctó discutéo dans la séance du ^0.

Aprés quelquos observations do m. de mitt- 
NACiiT, ministro do la justice, destinées 5. rec- 
tilier certaiues assertions des jouruaux conccr- 
iiaut ses recentes déclarations sur les resultáis 
des coiiférences judiciairos de Borliii, m. iuel- 
DEii a pris la parole pour motiver sa motiou, 
et pour recommander íi la Chambre de Pap- 
prouver, « lo contenu de cette motiou. a dit 
l’orateur, élant de nature íi procurer íi la na- 
tion alleraande les avautages d’un droit civil 
unitaire. »

31. sTUEicii, qui a combatía la molion, a pro- 
posé k  l’assemblée de la renvoyer k  une coni- 
mission, et cela parce que la Chambre avait été 
saisio de cette motiou tout k  fait B Pimprovisto 
et qu’ellc ne pouvait pas se prononcer ainsi 
ex  ahrujdo.

La proposition de renvoi B une commission, 
bien qu’appuyée par m3i . íesteulen, probst et 
MOiiL, a été repoussée B la majorité de 55 voix 
contre 26.

Le parti catholique ct particulariste a eo- 
suite essayé d’un autre inoyen, proposé par m. 
Fi-TZER, celui d’ajourucr la discassiou au len- 
uemain. mais la Chambre s’est pr noncce contre 
Pajonriioment, et, au cours des déb.ts qui se 
sont engagés sur le fond méine de la question, 
et auxqnels ont pris part mm. (estkrlvn,
HiELDER. I’UOBST,- 8CHM1DT ct BO.SCIIEli, aíliSi
que lo ministre de la’justice, m. de 3iittnai.ht,—

■Voici Ies couclusions du rapport deM. de 
Segur sur les marcliés lyonnais ainsi 
que le procés-vcrbal de la sóance dans 
Iaquelle ces conclusions ont été adoptóos, 
üii' sait qu’elles ont serví de base á la 
discuásion qui a coinmeucé jeudi dernier 
devant PAssemblée Natiouale et dont Pis- 
suc nous est signalée aujouixriiui par une 
dépCche :

C onclusions.

De Pétudtí de eos dépenses considérables, il 
ne resulte pas seulement la preiive des pertes 
causées par uue administration sans expérien- 
ce. On i>eut dire, sans porter atteinte B l’hono- 
rabilité de nos collcgues, que les finalices ont 
été iiisuffisamment garantics.

Volro commission regrette que notre légis- 
lation n’ait pas mieux défini la rospon>abiiité 
de fonctionnaires qui, sans próvariquer ni sor- 
tir  des limites de leur raandat, commettent des 
fautes lourdes.

Dans plusieurs pays libres, la loi ou la juris- 
prudeiice assure k  PEtat contre ces fonction­
naires uue réparation du préjudicc pécuniaire 
qu’il a pu éprouver par suite de eos fautes. Si 
la responsabilité pécuniaire pouvait p^ser sur 
les adminislrateurs improvisés, on vorrait 
moins d’cmpressemcnt B se jeter sur les fouc- 
tions publiques aprés les jours d’émcutc, et on 
verrait plus d’ardeur íi dcfnidre los dimiers 
pnblies choz ccux qui en saisissent alors l’or- 
donnancement.

A Lyon, PEtat a payé 15 millions pour 
la guerre en deliors dc ce qu’a dépensé le mi- 
nistére de la guerre. La ville réclaine encoré 
B PEtat 8 millions 200,000 fr. sur la somme 
que lui a coütée la gestión do la munieipalité.

Toutes ces próteutions de la ville ne sont 
pas admissiblos.

Ainsi l’approvisionm'inGnt de farines n’a 
étcqu’une aíTairc lauoimnt niuiiioip.Alo. I,a 
ville espérait méme réaliser un bénétice; une 
perto do 615,000 fr. remplace lo gain par la 
fauto de Padrainistrallon lyonnaise ; il > 1 iu- 
juste d’cu charger PPltat.

Les travaux de fortifications ont alimenté 
des ateliers nationaox au moyen dcsquels Pé- 
meute a été entretenue. On ne doit pa’. faire 
supporter la totalité des frais de ces travaux 
B PEtat.

1 million 600,000 fr. sont demandés comme 
prix de Partillerie dont toutes les ]>iéeos ont 
été refusées. La dépense, engagée sans ordre 
du gouYcrnement, a été conlimiée aprés la 
paix, malgró les avertissemonts des députés du 
Rlione, malgró Popinion de plusieurs con- 
seillcrs municipaux, malgró les convenances 
qui coramandaient de se concerter avec l’Etat 
et de mettre un frein aux dépenses par des iii- 
demiiités de résiliation.

Do mC'ine, la créance de Sparre sorait moins 
élevée si. au licu de rcnouveler B la paix son

mettre fin B ces dé-

óté faites comme par 
traditions militaires

déplorablc traité pour fabrication do car- 
touches, 1.1 ville Pavait resilié. — En général, 
on ne peut admettre des dépenses de guerre 
faites par los nuinicíiialitcs' aprés la paix cou- 
trairement au bon sciis et au droit, dans un 
but inexplicable. Pour quelle guerre conti- 
nuait-on ces préparatifs ?

On ne peut admettre davantage los frais 
d’oxpérienccs, comme le camp roulant et autres 
engins bizarres.

On no peut mettre au compte de PEtat les 
dépenses commo l’acbat des fusils d’Italie, par 
BI. Outhier, achat fait contrairement aux or- 
dres du gouverneinciit, qui avait refusó les raé- 
mes fusils.
. Quand les financcs des villes ont été mal 
traitées, cu u’ost pas l’E tat qui doit premlre B 
sa cbarge le résultat de fautes lourdes auxquel- 
les il n'a pas participé et qui ont été commises 
p.ir les éhis de ces villes.

Votre commission est done d’avís que :
1® Les dépoiisas d'approvisiounemeiit de 

Lyon doiveiit ctre su;>port6es par la ville ;
2” Que PEtat ne supportc, dans les travaux 

de fortification, que la part de la dépense qui 
pourra étre évaluéo commo rócllement appli- 
cable B des travaux m ilitaires;

3* Que, dans les dépenses dc Partillerie, 
PEtat u’accepíG que la partió de la dépense ef- 
fectuée pendant la guerre, en y comprenant les 
inderanités de résiüation qui auraient dft étre 
payóos B la paix pour 
penses;

4® Que celles qui ont 
une sorte de mépris des 
pour des engins bizarres, des cainps roulants ct 
autres. soient laissées B la cbarge de la v ille ;

5® Que dans toutes les dépenses eugagóes 
sans oncert avee le gouverncment, et malgró 
ses défimses formellos, tcllcs que les acliats de 
fusils d’Italie, PEtat n’entre pour aucunc part.

Votre commission des marcliés doit se bor- 
iier B poser eos principes, sans fixer avec pré- 
cisión les chiffres qui résulteront d’une enquéte, 
actuellement pendanto, sur cbacuiio des piéces 
(lu dépenses et sur Pévaluation des travaux 
faits.

Elle proposG a PAssemblée de renvoyer son 
rapport aux ministres de Pintéricur, des finali­
ces et de la guerre pour que la réclamation de
8,229,000 fr. de la ville de Lyon soit réglée 
conformément B ces principes.
E x tr a Ü  d u  proccs-verTxü de la  séance d u  6 J a n ­

v ic r  1873, de la  co m m issio n  des m archós.
La parole est donnóe á BI. le comte de Se­

gur, rapporteur des marchéo de Lyon.
Le rapiiorteur indique que dans les interro- 

gatoires et dans les investigations sur cette 
affaire, tout a été fait selon le désir exprímé B 
différcutes reprises par la commission. Le té- 
moignage oral ou ócrit des personnes impU- 
quees dans les marcliés a été provoqué. Ces 
personnes ont adressó leurs réponses, ou, B leur 
clioix. soit elles-mémes, soit leur mandataires, 
ont été entendus. II avait été décidé que le 
rapport serait tenu pendant dix jours B la dis­
positiou des membres de la commission. Le 
rapporteur Pa laissé víngt-cinq jours sur le 
burean et a profité des útiles indications que 
lui ont donuées ses honorables collégues et, 
entre autres, plusieurs députés de Lyon. Les 
honorables BIBI. Ferrouillat et Cliallemel-La- 
cour ont été longuement entendus: on outre, 
ils ont recu communication des extraits re- 
latifs aux dépenses qui los concernent et ont 
été mis B méme de rectifier les erreurs. Le 
rapporteur a tenu, autant que ses devoirs 
le lui perraettaient, compte de leurs ob­
servations. Lecture faite, ils n’ont pas de­
mandé B étre entendus de nouveau par la 
commission.

M. le président insiste sur les affirmations 
do BI. le rapporteur et fait remarquer encore 
que toutes les personnes irapliquées dans les 
marchés ont été mises en demeure de-donner 
toutes Ies explications propres B éclairer l’eu- 
quéte.

La commission a apporté dans ce travail 
toute l’impartialité a Iaquelle elle est tenue, et 
dont elle croit pouvoir affirmer qu’elle ne s’est 
jamais écartée.

Une diseussion s’engage sur le point qui a 
tra it B la responsabilité des fonctionnaires au- 
teurs de fautes lourdes. BIM. Jozon, (íaslonde 
Germoniére sont délégués pour fixer, dc concert 
avec le rapporteur, la rédactioii de cet impor- 
tant passaga.

Les conclusions sont adoptees a runanimitc, 
ainsi que Tensemble du rapport.

La diseussion du projet de loi sur le travail 
des enfants dans les manufactures a oceupé 
aujourd’lmi la plus grande partie de la séance 
de l’Assomblée du 29. L’nrticle D® de la loi ayant 
été voté la vellle, c’est l’article 2, fixaut B dix 
ans le miuimum d’Bgo auquel les enfants pour- 
roiit étre employés dans les manufactures, qui 
a été mis en délibératiou, aprés le vote do 
deux lois d’intérét local. BI. Scheuror-Kestncr, 
qui avait presenté un amen lement qu’il n’a  pas 
maintena, a rappelé en termes éraus que c’é- 
ta it une association alsaeiennc, la Sociétó in- 
dustrielle de Blulhousc, qui s’était, la premiére 
en Franco, oceupee de la grave questiou de la 
protection des enfants voucs au travail itulus- 
triel, et qui, uno des premiéres, a réclamé 
rinstruction obligatoire.

BI. Godin, qui a succédé B la tribune k  M. 
Scbeurer-Kcstner, a défendu un amendemeut 
par lequel il demaudait que le mínimum d’Bge 
i'út porté B douze ans. M. le rapporteur Tal­
lón a répoiidii que les critiques dir)gécs par 
M. Godin contre le projet de loi u’étaient point 
fondéos. BI. Leureut, qui avait présenté un 
amendement par lequei ü  demandait aussi 
la íixation B douze ans, ^st vcuu diré qu’il y 
reuongait. L’amendement de M. Godin, mis 
aux voix, a été repoussé par 392 voix contre 
213, ct l’article de la commission a été adopté.

L'Asscmblée a passé B l’article 3, relatif 
la liinitation de la durée du travail des enfants 
de dix B douze ans. Bl. ThéophUe Roussel a 
présenté ct développé un amendemeut tendant 
B porter B quatorze ans la limitation B six 
heures du travail des enfants. BL Théopliile 
Roussel a passé en revuc B ce sujet les législa- 
tioES des pays voisins, et appuyé son amende­

ment par des raisous tiróos de la Science de 
l’hygiéne. L’heure étaut avancée, la suite du 
débat a été renvoyée aprés la diseussion sur 
les rapports de la commission des marchés.

— BI. de Larcy s’est rendu le 29 janvier, B 
trois heures et domie, diez BI. Thiers. 11 lui a 
fait part dos résolutions de la commission des 
Trente, et lui a demandé s’il désirait Ctre cn- 
tendu. TI a été convenu que M. Thiers se ren- 
(Irait le 3 B la commission des Trente, si la 
diseussion des marchés de Lyon se terminait 
jeudi. Dans le cas contraire, Tcntrevue aurait' 
lieu samedi. Voici, d’aprés los renseignements 
les plus autoriséá, ofi on est actuellement lo 
débat, dit le Tcni2is, du 29 au soir.

BI. Thiers n’accoptora pas l’aincndcment 
Rroét, et on ne doit point s’on étonuer, puisquo 
cette disposition, im liou d’accorder un dreit 
B BI. le président de la rópublique, lui jiermet 
seulement de' demander la parolo íi l’Assem- 
blée, TAssomblée i>ouvant toujours la lui refu- 
scr. BI. Tliiers n’en conserve pas moins, il est ' 
vraij'la faculté supréme ot irreductible de sns- 
pendre sa démission sur la tCte de rAssemblco, 
et dés lors on no voit pas bien ce que la com- 
mission dos Trente aura gagné par son obsti- 
nation ct ses subtilités.

II faut croire que les politiquos de la coin- 
missLon ont deja mo.suré cette consóquence, 
car le F ra n g a is  noos apprend que la majorité,
B l’oxception de doux ¡nombres au plus, est dis- 
posée B se rallicr, soit B la proposition de 31. 
Dolacour, qui suivant ce Journal n’a pas été 
formollcment coutredito, soit B toute proposi­
tion du momo genre qui aurait los préférences 
de BI. Thiers. Or, tonjours d’aprés le F ra jig a is ,
BI Thiers se sorait arruté B la distinction sui- 
vnnto : « Quand la mesure, objet de Tinterpel- 
« latiou, aurait été prise par le conseil des 
« ministres expressément ct formellemenl.avec 
« cetto déclaration qu’elle engageait le gouver- 
« nement; dans ce cas, et dans co cas seule- 
« ment, le président pourrait intervenir dans 
« le débat provoqué par l’interpellation; dans 
« tous les autres cas, l’intervention présiden- 
« fiello ne pourrait point se prodnire. »

En soi, une pareillo réglemeníation est as- 
sez puérile, puisque le président peut toujours, 
s’il lui plait, couvrir ses ministres, méme par 
un message; mais si en l’acceptant BI. Thiers 
ct la commission veiüent tómoigner de leurs 
bonnes dispositions réciproques, si BI. lo pró- 
sident de la république cntend dósorinais mé- 
nager son ascendant et ses forces, et si la 
droite de PAssemblée renonce B exécuter sys- 
tématiquement les ministres qui lui dóplaisent 
uniquement parce qu’ils lui déplaiscnt, la con- 
ciliation que Ton désire et que l’ou attend de 
part et d’autre aura peut-étre quelque valcur.

On dirá que ni BI. Thiers ni PAssemblée 
n’avaient besoin, en ce cas, do la commission 
des Trente ; c’est aussi notre avis, mais il faut 
prendre les faits tels qu’ils sont. BI. Tliiors a 
démontré surabondamment, par uno serio de 
concessions importantes, qu’il voulait la conci- 
liatiou. La commission a tout retenu jusqu’B 
présont et n’a rien donné; le moment est évi- 
demment venu pour ello de s’exécuter B son 
to u r: elle doit coiisidérer, d’ailleurs, que si BI. 
Thiers est déoidé B posor la question de gou- 
vernement sur Pamendement Broet, il crée tout 
d’abord le danger que cet amendement avait 
précisément pour but de conjurer. La majorité 
sera done de toutes manieres obligée de reve­
nir sur ses pas, mais pourquoi s’avangait-olle 
téte baissée dans un clierain sans issue, B moii i  
qu’elle n’ait voulu se ménager ainsi le mérito 
de faire une bonue fois B la paix publique le 
sacrifice retentissant de son obstination ?

— Lc protocole entre la France el PAngle- 
terre, réglemeiitant les tarifs proposés- par l.i 
commission uommée ensuite du traité de com- 
merce, a été signé le 29 janvier par M. do Ré- 
inusat et lord Lyons.

— Onécrit de Versailles, le 29 janvier:
« BI. de Résumat a proposé B BI. Teisse- 

renc de Bort la création d’une commission in- 
terna’.ionalc, composée de délégués des puis- 
sances contrac.tantes des traités de 1860, atiii 
d’arrivcr B faciliter les négociations oommer- 
ciales B venir. Dans cette commission scraiont 
entendus des membres ou délégués denos prin­
cipales chambres de commerce. Les ministres 
des affaires étrangéres, de Pagricnlture e t du 
commerce. des financcs, et l’administration des 
douanes y seraient represeutés.

< BI. Ozenne est parti liier pour Bruxellcs; 
il sera de retour B París lundi procliain.

« BI. Emile de Girardin, BI. Schneider, an­
clen président du Corpa Lógislatif et directeur 
des mines du Creuzot, lo priace et la princesse 
Troubctskoi ont déjeunc co matiii B la prési- 
tíence.

« Ou pense que l ’amiral Potliuau pourra 
dés lundi reprendre la direction de son miiiis- 
tére.*

— (>n lit dans la P a tr ie  :
« Nous avons dit que BI. le général Riviére 

avait terminé ct remis k  M. Thiers son rap­
port sur raffaire du maréchal Bazaiiie. Ce do- 
cument est fort étendu. II est divisé en deux 
partios. Dans la premiére partió, riionorablo 
rapporteur a compris tous les faits qui se sont 
accomplis du 12 aoüt 1870 au 1*‘' septemlire; 
c’est la période des opérations militaires. Dans 
la seconde se trouvo compris tout cc qui s’est 
passé entre la capitulation de Sedan et cello 
do Bletz, inclusivcment. »

— On lit dans le J o u r n a l o ff íc ie l:
« Les exaraens pour lo volontariat d’un an 

étaiit termines, le ministro de la guerre vient 
(l’arrcter les dispositions suivantes B l’égard des 
jeunes gens qui se trouvent daus Ies conditions 
prevues par ios articles 53 et 54 de la loi dn 
27 juillct 1872 :

« La réception ct l’examen des demandes 
d’exemption de versement devront étre termi- 
nés lc 10 février.

« Les vorscraciits auront lien du II au 15 fé­
vrier.

« La deuxiérao visite des jeunes gens qui 
düit proceder rengagement et les engagemeiita 
eux-méines auront lieu du 16 février au 8 mars 
inclusivement.

« Enfin, la miso en route s’effoctuera le 10 
mars.

« Le tablean ci-aprés indique, pour chaqué

Ayuntamiento de Madrid
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département, les corps oü les engagés peuvent 
útre re^us.

« Touto facilité aera donnée aux jcunes gens 
pour se renseigner á cet égard dans les préfcc- 
turcB, les bareaux des sous-iotendants militai- 
res et les dépóts de recrutemeot.

« Aussitót aprfcs leur engagement, les jounes 
gens dovront, .saaf ceux qai domanderont un 
sursis d’appel, se rendro chez le sous-lntendant 
militaire, qui leur délivrera une feuille do routo 
individuelie pour se racttre en route lo 10 mars 
1873.

« Les engagés Tolontaires d’un an partiront 
isolément du lieu de leur résidence pour leur 
corps, ü, la date indiquéo sur leur feuillo de 
route, de maniere étre rendus á destination 
au jour égalcment fixé par ladite feuille.

« C’est seulcment íi leur arrivée au corps 
qu’ils recevront Tindemnitó do route d. laquelle 
ils ont droit.

« Tout engagé qui, sans cause légitirae, ne 
se serait pas mis en route de maniéro á étre 
rendu son corps dans le dclai prescrit serait 
arreté par la gendarmerie et pourrait ctre con- 
duit de brigada en brigade á sa destination.

< Les sursis de départ pour continuation 
d’études, accordés exclusivcment aux jeunes 
gens dans les couditions de l’art. 53 de la loi, 
doivent étre demandes au général comraandant 
lo département immédiatement aprés que Tacto 
d’engagement a étó contráete (n" 77 de Tins- 
truction du décembre 1872). »

Le J o u r n a l  o ffic id  publio á la suite de cetle 
note le tableau indiquaut par département les 
corps sur lesquols pourront étro dirigés les vo- 
lontaires d’un an.

— L’éyéque de Versailles a récemineiit 
adressó á M. Thiers la lettro salvante pour 
protesten en faveur du maintien des maisons 
généralices :

< A  M . le p rés id en t de la  répuhligiie.
 ̂Versaüles, le 18 janvier,

« Monsieur le président,
« Parmi les lois injustes et spoliatrices du 

gouvernement usurpateur d’Italic, ii faut dis- 
tinguer celle qui a pour objet la suppression 
des ordres rcligieux. Co dernier atteutat, selon 
uous, est gros de conséquences extrémement 
graves, non-seulement au point de vue des in- 
térSts de TEglise, mais encere au point de 
vue des inléréts de la société et de la civilisa- 
tion.

« Chacun sait qu’á Reme les corporations 
religieuses ont un caractére particulier. Elles 
tiennent par leur nature au gouvernement gé­
néral du mondo clirétien. Toutes les nations 
catholiques y ont des droits par cela méme 
qu’elles ont coutribué d’une maniere plus ou 
moins directo á leur fondation, h  leur dévelop- 
pement et ii, leur splendeur.

« Or, nier ces droits, les fouler aux piods, 
pour se conformer aux exigences d’uue politi- 
que qui s’attribue le pouvoir de faoulevers(‘r 
tous les principes regus, n’est-ce pas déclarer 
hautement que la forcé prime le droit? N’e.st- 
ce pas rétrograder vers des siéclcs de persécu- 
tion et de barbarie ?

« Mus par un dernier sentiment de pudeur 
et d’équité, Ies ministres italiens avaient admis 
dans leur projet une exception en faveur des 
m a iso n s  généralices. C’était pour nous un es- 
poir. Quand la racine n’est pas enlevée du sol, 
on peut croirc qu’elle se ravivera, et qu’elle 
produira de nouveaux rejetons. D’aprés ce qui 
se passe, notre espoir s’évanouit. II est évident 
que la Chambre, cedant é son mauvais génie, 
VGut une destruction compléte des ordres reli- 
gieux.

« Eh bien, monsieur le président, c’est cen­
tro un tel fait, ou raieux centre un tel forfait, 
que les évuques de France viennent protester 
auprés de vous. Dans Tordre politique et civil, 
vous otes le premier représentant de la filie 
atnée de TEglise, le premier dépositaire do 
Tautorité, un grand dovoir vous incombe: ce- 
lui de porter nos protestations á la connais- 
sance du gouvernement do Victor-Emmannel, 
et de les appuyer de toute votre énergie. Sans 
dente, la mission que la Providence vous im- 
pose á ce sujet est délicate, difficile, mais elle 
est belle et glorieuse. Vous parlerez au nom du 
clergé, au nom des catholiques, au nom de tous 
les hommes pour qui le droit public est encere 
quelque chose. Quoi qu’il arrive, que vos ef- 
forts aient du succés ou qu’ils n’en aient pas, 
vous aurez fait un acte de bonne politique et 
preparé une belle page pour votre histoire.

« J ’ai Thonneur d’étre, avec le plus grand 
respect, monsieur le président, votre trés-lium- 
blo et trés-dévoué serviteur.

« f  piEEEE, óvéque de Versaüles.»

lité qui incombe h  chacun des fonctionnaires 
susnommés. Coramunication en a úté doman- 
dée h la préfeetnre de pólice, qui l’a toujours 
refusée.

En reponse á ces conclusions, M® Dubuis, se 
présentant pour M. Léon Renault, a établi de 
la faqon la plus péromptoiro que ce procés-vor- 
bal n’avait jamais été déposc á la prcfecture 
de pólice. Ce n’est point lá sa place, mais 5, 
Versaillcs, dans les archives du minístéro de 
Tintérieur, oü 11 se trouve en effet.

M. Víctor Lefranc, se présentant pour lui- 
meme, a pris easuite la parole, quoiqu’il füt 
en habit de ville, et a présenté qnelques obser- 
vations personnelles. « Je ne suis plus aujour- 
d’hui ministre de Tintérieur, a-t-il dit, et par 
couséquent je n’ai peint en ma possessiou la 
piéce dout ou demande la coramunication, car 
je  prio le tribunal de croiro qu’en quittant le 
rainistére je  ne me suis point permis d’empor- 
ter les documents officiels qui pouvaient m’in- 
téresser directcment; si d’ailleurs j ’avais'com- 
mis un tel acte, je  me garderais bien de les 
livrer á la pnblicitc. » Cette allusion h  la cou- 
duite récente de Tun des deriiiers ministres de 
Tempire a provoqué quelques sourires. Quant 
á Tacto d’expolsioii, M. Víctor Lefranc en a 
revendiqué toute la responsabilité et a expri­
me lo désir de rester seul en cause. « Je n’in- 
voque la responsabilité de personne, ni au- 
dessus, ni an-dessons de raoi dans Tordre 
hiérarchique, p a r ' conséquent le procés-verbal 
dont vous róclamoz la comraunication vous 
devient hmtile. ••

M. Fourchy, avocat do la république, aux 
considérations qui précédent, a ajouté celle-ci: 
que le princo Napoleón étant demandeur, iTa- 
vait point qualitó pour exiger communicatioii 
de piéces dont oii n’avait pas encere excipé, et 
qu’en Tétat de la causo il u’y avait point lieu 
do faire droit h sa demande.

Le tribunal, aprés en avoir délibéié, a rendu 
le jugement suivant:

« Atienda que les défendeurs déclarent n’a- 
voir point en leur possessiou le procés-verbal 
du 12 octobre 1872, la demande incidente du 
prince Napoléon est rejetée; dépons réser- 
vés. »

L’afíaire a été renvoyée á quinzaine pour 
étre plaidéc au fond.

— On écrit de Lyon, 29 janvier :
« On est fixé raaintenant sur le sort du pré­

sident do la Foiitaine de Nautua, dispara ü Vil- 
lefranclie-sur-Mer, prés de Nice, pour y louer 
uno maison do campagne oü il voulait passer 
Thiver. II succomba lü, lo l®*" décembre, ü une 
attaque d’apoplexie. II ne portait sur lui aucuu 
papier qui püt le fairo connaitre. »

— Un brick grec, le P á n g a lo s  S io s if. capi- 
taine Mayotte-Pouriotte, allant de Taganrog á 
Falraouth avec un cbargement de grains, s’est 
perdu sur les Glenans. L’équipago était de 
iieuf hommes; huit ont peri.

— Le hilan hebdomadaire de la Banquo de 
France constate los résultats suivants ü la date 
du 30 janvier :

II y a augmentations sur le numéraire 
500,000 f r . ; le portefeuillo 11,300,000 f r . ; les 
billets en circulation 10,750,000 f r . ; les comp- 
tes particuliers 500,000 fr. et le compte du 
tresor 2,750,000 fr.

II y a diminutions sur les avances sur lin- 
gots 250,000 fr.

vant

Deux autres hauts dignitaires de TEglise, les 
évéqnes de Langres et do Vannes, viennent de 
s’associer ü cette déraarche, et c’est encere 
dans TZ7myer5 que nous trouvons ces deux 
uouveaux documents. Ce qu’il y a de plus sail- 
lant dans le second, celui de Tévéque do Van­
nes, c’est la réclamation particuliére qu’il con- 
tieut en faveur de la maison généralice du Gesu, 
c’est-á-dire des jésuites, dont, suivant Thonora- 
ble prélat « Texpulsion a toujours été le signal 
de nouveaux malheurs publics. »

— L’affaire du prince Napoléon contre MM. 
Víctor Lefranc, ex-ministre de Tintérieur, Léon 
Renault, prófet de pólice, Patiuot et Ciément, 
en róparation du préjudíce qui lui aurait été 
causó par son expulsión illicite du territoiro 
franrais, affairo tant de fois remiso pour mo- 
tifs do « liante convenance » ou autres, venait 
le 29 en ordre utile ü Taudience de la premicro 
chambre du tribunal de la Seine.

L’attente du public nombreux qui s’était 
porté ü cette audience a été encoro une fois 
troinpée.

A Tapi»! do la cause, IL  Pinani, ancien mi­
nistre do Tempire, avocat du demandeur, aux 
lieu et place de M* Busson-Billault, qui d’abord 
avait ctó désigné, a posé des conclusions inci­
dentes tendant ü la communication dn procés- 
verbal du 12 octobre 1872, jour do Texpul­
sion, cause du procés. Cette piéce, siguée par 
M. Patiuot, dcléguó do la prcfecture de polio.’, 
et par le prince Napoléon, permet seulc, a dit 

Pinard, d’apprccier la pnrt de respuiisabi-

«Les aspirants au gouvernement de la Franco 
semblent convainens que Thourc de Taction a 
aonne. Le gouvernement provisoire a fait son 
temps. Peut-étro quelques mois de répit luí se- 
ront-ils accordés; mais sa raison d’étre per- 
dant sa base, ce systóme doit disparaitre.

« On croit fermement á París qu’ü la fin 
d’octobre do la présente anuée, le dernier ver- 
sement de Tindemnité de guerre aménera ua- 
turelleraent la libération totalo du territoire 
oceupé par Tótranger. Cette espérance peut 
étre hasardée; mais le doute sera mal accueiUi 
en France.

« Le quatriéme milHard sera payé, dit-on 
avec assurance, en mai prochain; alors le Tré- 
Bor public ayant ü sa clisposition 32 millions, 
8 millions suffiront pour compléter le dernier 
milliard.

« En octobre, au plus tard, Tótranger ne 
foulera plus le sol national. Qui alors imposera 
aux passious populaires ? L’Assemblée de Ver 
sailles aura accompli sa mission. Une Coasti- 
tuantelai succédera. Mais sousquelloinfluence 
se fera Télection ? qui triomphera ? La rópu- 
blique ? Timpéralisme ? la fusión monarcliiste ? 
Si le principe républicain triomphe, la France 
aura-t-elle la rcpublique de M. Thiers, celle de 
M. Gróvy ou celle de M. Gambetta V celle enfin 
d’un autre aspirant, lo prince Jéróme Napo­
léon ? La république existe, M. Thiers en est 
le chef, mais il ne gouverae pas sans obstacle 
et sans trouble.

« Les deux famiiles qui ont oceupó successi- 
vement, depuis le commencemont du siécle, le 
troné de France ópient Toccasion favorable 
pour agir. Le prince Napoléon d’un cote, les 
princes d’Orléans de Tautre, attendent impa- 
tiemmeiit Theure do la délivrance. Le duc de 
Nemours a declaré, sans ambages, que le réta- 
blissement d’une monarchie constitutioniielle 
doit étre Tocuvre de la volonté nationale et 
que le fils ainé de la maison de Franco est le 
représentant naturel de Tidée monarebique.

« La maison de France 1 voili une expres- 
sion significative. Nous nous trouvons raraenés 
avant les trois journéos de juillet 1830, pour 
no pas dire ü 1789. Le comte de ChamborJ n’a 
plus de compétiteur dans sa famille. Quant ü 
la cocarde et aa drapeau. la Franco est trop 
habituée au changemeut pour ne pas reculcr 
sans déshonneur. Pour qu’un lils de Louis- 
Philíppe tienne un tel laugage, il faut qu’il 
trouve excellentes les chances de llenri V.

« Que dit, á son tour, lo prince Jéróme? Son 
attituiie est bien dessinóe. II repudie le mani­
festó do Chislelmrst. Nous avons dit que les 
bonapartistes formaient deux camps distinets; 
on so troraperait graudement en pensaiit que
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GKANDE REPRÉSENTATIOK
avec le conconrs des EspagnoL MM. Alejandro 

et Aragón.

Q ram te-U reffticiie.
Lo T im es  du 28 janvier publie le leader sui-

le prince Napoléon partage les vues de Timpé- 
ratrice. II a. paralt-il, son plan á lui. II se poso 
en chef de la famille. Nous ne pourrions dire 
sur quelle autorité il base sa prétention. L’or- 
dounance de famille de Napoléon I®*' reconnaít 
comme ayant droit á la succession au tróne 
Jéróme et ses enfants aprés Louis et ses fils. 
Le prince impérial est done Théritier direct do 
Tex-empereur. Celui-ci a confirmé Tesprit et la 
lettre de Tordonnance de famille. Cordialement 
attachó ü son cousin, aprés avoir assisté anx 
funéraiUes, le fils de Jéróme est resté quelques 
jours auprés de l’impératrice sans toutefois 
compromottre dn rien la position qu’il voulait 
prendre. Son intention est trés simple. La pers- 
pective de la prochaine libération da territoire 
et les mouvements des princes d’Orléans ont 
hd,té sans doute la manifestation de projets 
congos depuis plusieurs mois, lorsque le prince 
est venu en France et que M. Thiers Ta aussi­
tó t éloigné. L’hóte de M. Maurice Richard s’est 
mis en rapport avec M. Rouher; comment ex- 
pliquer ses intentions ?

« Les Napolóons ont le privilége de la réti- 
cence et de Texpansion á lenr gré. Lo prince 
Napoléon déclare aujourd’hui qu’il se soumet 
loyalement au gonvernement actuel comme il 
se soumettra á toute forme gouvernementale 
qu’approovera la nation. Ce qu’il demande en 
retour, c’est que ses droits de citoyen frangais 
soient récennos. Aprés cette reconnaissance, 
qui ne lui sera pas refusée, il fera son devoir. 
EIu conseiller général seas la république, il 
remplira sa mission comme il remplirait cellos 
qui lui seraient confiées par sesconcitoyens.Si 
la Corsé le nomme raembre de la Chambre pré­
sente ou de cello qui lui succédera, il prendra 
son siége de représentant. Si enfin la France 
voyait dans cet autre neveu dé Toncle le sau- 
veur de la société, il se garderait bien de refu- 
ser Temploi. Le priuce Napoléon, en un mot, 
entrerait ü la Chambre comme, il y a vingt- 
ciuq ans, son cousin y est entré. Les préteu- 
tions du prince peuvent servir ü juger quel est 
le sort révé pour la France. *

— Le B ir m in g h a m  P o st annonce que le 
gouvernement anglais étudie activement en ce 
moraent la question de Tacliat des chemins do 
fer par TEtat. II no serait pas improbable, d’a- 
prés co journal, qu’uu premier essai füt fait au 
commencoment de Tannéo prochaine, par Ta- 
chat des chemins de fer irlandais; puis, en cas 
de succés, le gouvernement entamerait des né- 
gociatious pour Taequísition des ligues anglai- 
ses. Le B ir m in g h a m  P o s t ne peut indiquer 
d’une mauiére précise oü en sont les études et 
lo projet, mais il se dit en position d’affirmer 
que Tenquéte préalable est commencéc.

On nous télégraphie de Rom?, dit la L iberté . 
que le pape a eu une trés longue conversation 
avec notre ambassadeur, M. de Corcelles, á 
propos de la suppression des maisons généra­
lices de Reme, qui paraít imrainente.

« Jo suis vieux, aurait dit le pape, ct ma 
place est k  Reme. Toutefois, si Ton venait ü 
supprimer les maisons raéres des ordres monas- 
tiques, cette mesure équivaudrait en quelque 
serte i  Timpossibilitó radicale, absolue, d’exer- 
cer le gouvernement de TEglise.

« Dans ces conditions, mon devoir serait do 
quitter Rome. Je ne demande aucuiie interven- 
tion en ma faveur; il y a  longtemps que je 
n’atteuds plus rieii que de Dieu; mais comment 
ne fait-on pas comprendre au gouvernement 
italien qu’en cédant aux passions populaires 
qui veulent la suppression des ordres religieux, 
mérae ü Rome, il manque ü tous ses engage- 
ments et ne tient aucun compte de ses dóda- 
rations spontaiiées ? *

M. de Corcelles, fort embarrassé, se serait 
bornó á répondre que la France a toujours don- 
né á TItalie des conseils pleins de modération. 
et qu’il en référerait ü son gouvernement.

— Le pape a regu le 29 janvier le barón de 
Hubner et Strossraayer, qui a i)roclamé co 
mois-ci dans son diocése de Diakovar les dé- 
crets du Vatican sur Tinfaillibilité.

V O sse rv a to re  B o m a n o  dément la nouvelle 
que le pape aurait permis aux évéques italiens 
de deraander V exequatur  du gouvernement.

— Biauce de la Chambre du 28 janvier. — 
Répondant a, M. Lazzaro, M. Lanza dit que les 
délibérations des corps administratifs en fa- 
veur d’une souscríption pour un monument ü 
ériger ü Napoléon III n’ont pas un caractére 
politique, mais moral. Elles n’impliquont pas 
une adliésion ü ses actes, mais un sentiment 
de reconnaissance pour sa conduite générense 
envers TItalie.

Un décret exproprie en partie ou en tota- 
litó, pour cause d’utilité publique, seize cou- 
vents de Rome; lo capital équivalent sera 
inscrit au grand livre de la rente 5 0/0.

— Dans la journée du 25, dit le Piccolo de 
Naplea, le Vésuve a vouln nous donnerle spec- 
tacle d une petite éruption.

Dans la matinéo déjü, il avait lancé une 
forte colonne de fumée. A midi les mugisse- 
ments sont deveiius assez forts pour faire trem- 
bler les vitres des maisons les plus élevées de 
Castellamare et le cratére a lancé des fiara- 
mes et des pierres ardentes ü une certaine 
hautenr. Le lenderaain, la fumée du volcan 
était plus ahondante qu’á Tordinaire.

Zoug), des propositious éraanant du gooveme- 
ment cantonal de Berue, congues en sobstance 
comme s u i t :

1® L’approbation donnée par TEtat ü Tclec- 
tion de M®' Eugéne Lachat de la Scheulto 
comme évéque de Büle est retirce, et Tévéque 
est destitué do ses fonctious. 2" M’*'" Lachat 
n’excrccra plus aucunes fonctions épiscopales 
dans les cantons du diocése de Büle et les Etats 
diocésains sont invités, soit ü reteñir le traite- 
ment de Tévéque, soit ü mettre sous séquestre 
les fondations sur lesquelles M»'' Lachat per- 
covait ses émoluments. 3® Le gouvernement 
cantonal de Soleare est invité ü fixer un délai 
ü Tévéque pour évacuer le palais épiscopal. 
4® Les E tats diocésains éliront un administra- 
teur intérimaire du diocése. 5® Les cinq Etats 
diocésains de Berne, Soleare, Argovie, Thur- 
govie et Bále-Campagne entameront immédia­
tement des négociations pour réviser la con- 
vention diocésaine. 6® Lo résultat de ces négo- 
ciations sera coramuniquó aux gouvernements 
de Lúceme et de Zoug. 7® Lo Conseil fédéral 
suisse est invité á porter ü la connaissance du 
Saint-Siége, par voie diplomatique, les déci- 
síons de la conférence des E tats diocésains de 
Tévéché de B&le.

La conférence a rósela en cutre de publier 
le résultat de ses délibérations par une procla- 
mation au peuple suisse.

Enfin, — et ce sont les nouvclles les plus 
récenles, — un télégramrae de Berne, 30 jan- 
víer, annonce que les gouvernements de Lú­
ceme et de Zoug ont declaré : « qu’ils ne pour- 
raient reconnaítre aucuu autre évéque que M"*' 
Lachat lui-raéme et qu’ils soutiendront ce pré­
lat de toutes leurs forces dans Texercice de ses 
fonctions episcopales. »

— A propos de la mort de Napoléon III et 
do sa qualitó de citoyen suisse, la G azeite  de  
S t-G a ll invoque Tautorité de Thistoirc de 
Baumgartner pour prouver que Louis-Napoléon 
n’avait regu de sa propre volonté que le dro it 
de bourgeoise d lio n n e u r  da canten de Thurgo- 
vie, et non le droit de bourgeoisie efectivo 
d’une coramune de ce canten. Dans sa réponse 
en date du IG mai 1832, lo prince rappelait sa 
n a tio n á lité  fra n g a ise , de maniere ü montrer 
clairement qu’il n’entendait nullement renon- 
cer ü sa qualitó de citoyen frangais, ce qui, 
d’aprés le droit fédéral, eút été nócossaire pour 
qu’il devtnt de fait citoyen suisse.

— La section bernoise de la Société suisse 
de statistique s’ost prononcée, dans une séance 
qu’ellc a tenue, le 22 janvier, en faveur du 
maintien des fonctions de directeur du bureau 
fédéral de statistique; en ontre elle a résolu 
de demander au Conseil fédéral que le direc­
teur soit autant que possible un Suisse, et de 
désigner comme candidat le plus capable M. 
le professeur Kinkelin, do Tuniversité de 
Bále.

— L’université de Zurich n’a jamais en­
cere été aussi fréquentée qu’elle Test cette au- 
née; 469 étudiants suivent les cours de cet 
hiver; on compte 271 étudiants en médeemo, 
parmi lesquels 81 dames, 93 étudiants en phi- 
losophie, dont 28 dames, 41 Ihóologiens, 30 
juristos. Quant ü leur origine, 93 sont zuri- 
cois, 133 appartiennent au reste de la Suisse, 
et 211 (dont 107 dames) sont étrangers.

D’un autre cóté le Polytechiiicum compte 
700 éléves,

KsgíaffíB**.
Une dépécho de Madrid, 30 janvier, 2 h. 

10 m. du matin, porte que S. M. la reino Ma- 
rie-Victoire venait de donner le jour lieureuse- 
ment á un prince.

S u i s s e .
Les derniéres nouvelles de Suisse concernant 

le conflit religieux qui a éclaté dans Tévéché 
de Bále no sont pas dópourvues de gravité. 
Non-senlement la rupture est compléte entre 
la majorité des E tats diocésains et Tévéque, 
mais encere il y a scission entre ces E tats eux- 
mSmes, les cantons do Berne, Soleare, Argovie, 
Thurgovie et Bále-Campagno s’étant prononcés 
officiellement contre M^" Lachat, tandis que 
les cautoíis de Lúceme et de Zoug se sont sé- 
parés de leurs collégnes et déclarés en faveur 
de Tévéque.

Une dépéche de Soleare, 29 janvier, porte 
que lo résultat définitif de la conférence diocé­
saine qui a siégé la veille dans cette ville, a 
étó lo vote, par 5 voix contre 2 (Lúceme et

P o r tu g a l.
Les funéraiUes de Timpératrico douairiére 

du Brésil ont eu lieu le 29 janvier ü Lisboniie. 
Les dignitaires de la cour, les hauts fouction- 
naires, des délégués de diferentes corporations 
et des détachements de la ganiison de Lis- 
bonne faisaient partie du cortége fúnebre.

A m é r lq o e .
Les hostilités avec les Indiens de TOrégon 

continuaient á. la date du 29 janvier. On craint 
des massacres. Les famiiles prennent la fnite. 
Des renforts de troupes ont été envoyés.

— Le M o n d e  regoit do New-York la cor- 
respondance suivanto :

< Une fatalitó implacable semble poursuivre 
M. Barnum, lo fameux Showman, dont le nom 
est historique. II y a trois ans, son théátre ct 
son musée, situés au centre de Broadway, de- 
vinrent la proie des flammes. C’était lá une 
perte immense,raais Thabile entrepreneur mon- 
tra  ce que peut Ténergie américaine. D’autres, 
avec la belle fortune dont il jouissait, auraient 
pris le partí de renoncer aux affaires; lui, se 
souvenant des deux mots go ahead  et excélsior, 
se háta de construiré un nonveau musée dans 
la quatorziéme rué, qui était connu seas le nom 
de C ircus ou B a r n iin i 's  M u seu m . A grands 
frais il fit venir de tous les coins du globe les 
animaux les plus ra re s ; il y joignit uno galerie 
précieuse de figures en cire, des statnes, de 
mannequíns, d’appareils de pbysiquo, etc. Ce 
musée avait un attrait spécial pour les habi- 
taiits de New-York et les étrangers.

« On trouvait lá réuni tout ce qui pouvait 
flatter la curiosité humaine, sans compter Tox- 
hibition des plus étranges phénoraénes vivants, 
et des représentations dramatiques et comi- 
ques. La jeunesse de la villo se promettait une 
agréable rócréation pour les vacances do Noel, 
et le caissier se réjo iissait en supputaut la 
grosse recetto qn’il allait faire. liólas 1 le jour 
de Noel, le musée de Bamum n’offrait qu’un 
amas do débris fumants, et ses objets d’art, 
ses animaux d’un si grand prix, n’existaient 
plus.

« Dans la nuit du 24 décembre, par un freíd 
trés-rigoureux, — car pendant que nous jouis- 
sons d’une lerapérature exceptionnellement 
douce, Thiver sévit fierement aux Eiats-Uuis, 
oü los piules ont fait défaut pendant Tautomne, 
— le fea se déclara dans lo bátiment de Tllip- 
potbeatron, sous Ies cages des bétes feroces. 
C’était vers quatre heures du matin. L’homme

de garde qui lo premier s’apergut de la fumé », 
supposant que ce n’ctait qu’un feu de chemiiiée, 
eroyait en venir facilement h bout avec qiiel- 
ques scaux d’eaii. II rcconnut bieutót la stéri- 
lité et Timpuissance de ses efforts i>our arréter 
Tincendie. et soiiua la clocUe d’alarme.

« liOS secours ne se firent pas atlenJro. Les 
fircm cn  arrivaicnt de tous Ies poinís; les pom­
pes jouaieut avec activitó; tout fut iuutile.Au 
bout de deux heures, Tceuvro de destruction 
était accomplie. Au-dessous du plancher du 
théátre était un largo fouriieau constammeut 
allumé, et dont les tuyaux servaient de calo- 
rifére pour les appartements supérieurs. La 
chalour avait lentement carbonisó les planches 
et les poutres quí touchaient les tuyaux, et 
quand on s’apergut du sinistre, il était déjá 
trop tard pour Tarréter, caries matiéros in- 
flammables renfermées dans le sous-sol four- 
nissaicnt na aliment aux flammes.

« Les murailles de ce bátiment étaient en 
plaques de fer. On avait voulu construiré, sui­
vant un nouveau systéme, un théátre á Té- 
preuve du feu Eh bien! la Science humaine 
est confondue 1 Le fer, en s’échaffant, commu- 
niquaitla ílamme aux objets en virounants, et 
les jets d’eau des pompes ne produisaiciit an­
ean effet. On eüt dit que cette construction, 
semblable á une immense fonruaisc, repoussait 
tous ceux qui voulaient s’eu approcher pour 
combatiré le íléau.

« Dans tout incendie on remarque des inci 
dents tragiques; mais ici il y avait quelque 
chose que Tiraagination a peine á so ri'iirés.m- 
tor, tant la terreur était grande.

« Dans des cages faites de solidos barros de 
fer et fermées á clef, se trouvaient prés de 
cent animaux sauvages. Les premiéres bouf- 
fées de fumée leur procurérent un cerlaiu raa- 
laise, qui s’accrut bien vite, á mesure que la 
chaleur dovint plus intense. Au bout de quel- 
ques minutes, la position u’était plus toléra- 
b le ; aussi los ours et les tigres poiisséreiit-ils 
des burlements effrayants; ils s’élangaient aveo 
rage contre les barros de leurs cages, comme 
pour Ies briser, puis ils retorabaient c t  s’élan- 
g^iieut de nouveau, toujours avec le mérae in- 
succés.

«• Les gardiens n’avaient pas Ies clefs, et, 
quand elles fureut apportées, il était impossi- 
ble d’approcber. Les cléphants attiraient sur- 
tout Tatteutioii. La femolle et son petit se te- 
naient serrés et cherchaient, á Taide de leur 
trompe, á respiro nu air plus frais; lo mále, 
devenu furicux, ébraulait sa cago p.ir la forcé 
de SfcS mouvements; puis, recounaissaut Tim­
puissance de ses efforts, il s’accroupit sur ses 
genoux et parut resigné á son sort. Les gar­
diens parvinrent avec beaucoup do difficultés á 
sauver la mére et le p e tit; mais lo mále, im­
porté depuis peu d’Europe, refusa de so lever 
et de se laisser conduire; on dut TabanJonner, 
et quand les flammes Tentourérent, on entendit 
les affreux beuglements qui jettent Tépouvaate 
dans les foréts de TAfrique.

« Les chameaux, au nombre de dix, s’agi- 
taient de leur cóté, puis torabaieut sur les ge­
noux. Un seul d’entre eux fut salivó. Los singes, 
par leurs cris et leurs gambados, faisaient uu 
Tacarme infernal, et les gardiens s’efforgaient en 
vain de briser les cages á coups de marteau. 
Bieutót ce fut uno scéiie qui dépasse toute des- 
cription. Les rugissements des lions et des ti­
gres, les cris aigus des Icopards, les bengle- 
ments des éléphants, le glapisseraont des re- 
nards, des singes, et les cris'de douleur de tant 
d’autres bétes sauvages, formaient mi cor.cert 
étourdissant, et rien ne pouvait les sauver. Le 
bruit s’éteignait peu á peu, et ce n’était bion- 
tót qu’un triste rále d’agonie.

•« La matinée du 24 décembre était, comme 
nous Tavons dit, cxcessivement froide; les fi-  
rem en  lutlaicnt do courago ct d’activité, les 
flammes les repoussaient et ils avaient á la íois 
á endurer les rigueurs du freíd et la chaleur 
du feu.

* Par un rare bonlienr, les chevaux du cir- 
que, tous d’un grand prix, étaient dans un 
autre bátiment, et fureut aiusi ópargnés.

« Comme la foule s’attroupait et qu’elle gé- 
nait ainsi lo mouvement des firem en  et des 
pompes, un policcraan poussa lo c r i : Un lien 
s’cst échappé 1 et anssitót tous de se sauver 
dans toutes les directious. La panique ne fut 
pas de longue durée, et les curieux ne tardé- 
rent pas á se presser prés du tbeátro de Tiu- 
condie. Les plaques de fer étaient d’un rouge 
ardent, et tout Tintérieur du Muséum, au bout 
de deux heures, n’offrait plus qu’un amas de 
débris enfiammés. H elas! tout ne devait pas se 
borner lá. A Touest du Musénm est la manu­
facture d’objets en ivoire de MM. Grote et C® 
elle a partagé le méme sort, et toutes ses ri- 
cliesses artistiques sont détruites.

•« A Test, on admirait Télégante chapcile 
gothique des épiscopaliens libres, conmie sous 
le nom de G race chapel. Dans cc temple, on 
cherche á imiter les cérémonies catholiques, 
tout en gardant les croyances protestantes. II 
était richement orné pour les fétes de Noel. 
Les flammes atteignirent le toit du bátiment, 
qui s’écroula bieutót, entraínant la ruine de 
Tédifice ; puis le fea se dirigea sur la vieille 
maison de la famille de Lawrcnce, une des plus 
belles de New-York, et ne laissa debout que 
des murs lézardés et pantelants.

« Les efforts énergiques des f i r e m n  parvin­
rent á préserver les autres bátimeuts voisins, 
tels que Steinway-Hall, TAcadéraie, la salle de 
Tammany, et ce fut une grande consolation de 
n’avoir pas d’autres desastres á déplorer. 
Toute la journée du 24 on continua á veiller 
et á pomper pour éviter une recrudescence 
du feu.

« Les pertes sont grandes sans doute, et Ton 
ne peut encere les apprécier. M. Barnum perd 
entro autres 2 lions, 2 tigres dn Bengale, 1 léo- 
pard, 4 girafes valant chacune 100,000 fr., 2 
ours pelaires, 1 éléphant, 9 chameaux, etc., 
puis toute la galerie et les costumesdela trou­
pe. Le tout vaut plus d’un million.

« M. Barnum, en véritable Yankce, so relé- 
vera, et avant trois mois les étrangers débar- 
quant á Nsw-York pourront encere visiter le 
Bainum’s Museum, et toutes les merveilles du 
mondo viendront s’étaler chez lui. N’est-ce pas

lá un typc ótonnant, et iTcst-on pas tenté de 
lui crier á travers Ies iners: Courage 1 Go 
a h ea d !  I/avenir vous réserve encoro quelques 
succés!

« En méme ti ¡ups. l’incendie dévorait une 
églísc prot(>stante áBrooklyn, le faraenx taber- 
naclo du doc.tonr Talmage. C’était un bátiment 
á Véprenre d u  feu . comme In musée de Barnum, 
ct en Tespace de (luelques heures, pour mon­
trer une fois de plus la vanité de la Science, ce 
n’était qu’un tas de ruines. Le feu parait avoir 
pris uaissance prés du calorifére, probablement 
par la solution do continuité des tubes conduc- 
teurs de la chaleur. Le public a témoigné beau­
coup de sympathio au docteur Talmage et á 
ses fidéles. Plusieurs confréres ont généreuse- 
ment offert leurs églises á ces brebis sans ber- 
cail.

« Les chemins de fer no cessent de faire des 
victimes. Le 24 décembre, l’express, traiii se 
dirigeant vers le Nord, sur la ligne de Buffalo 
á Pittsburg, a dérailló prés Goose Greek, et 
les wagons ont été précipitós d’uno hauteur de 
50 pieds. La machine a mis le fea aux wagons, 
et 35 voyageurs ont trouvé une mort fatale. 
L’émotion que produisent des accidents aussi 
terribles ne duro pas longtemps: il n’est pas 
dans la nature des Américains de s’arréter á 
verser des larmes sur un événements accompli; 
on cherche plutót á réparer Ies pertes subies; 
la géuérosité publique est toujours eu action. 
Comme chacun est exposé aux mémes inconvé- 
nients, ou ne se fait pas prior pour secourir 
ceux que lo malheur atteint.

« Les compagnics paient bien des inderani- 
tés, mais il faut de longs i>rocés avant de rien 
toucher. On a une ressourco plus facile : avant 
de s’embarquer sur un bateau á vapeur ou sur 
uu chemin de fer on s’assure pbur les risques a 
courir. Moyennant une faible sorame, vons ro- 
tirez une forte indenmité si vous otes estropié. 
ct si vous venez á succomber vos liéritiers trou- 
veront dans cette indemnité de quoi les conso- 
1er de votre perte. Voilá bien le génie pratiquo 
d’uu peuple ! On n’accuse point le gonverne- 
ment des calamités qui survienneut, chacun est 
intéressé á prendre des mesures conserva- 
trices.

« On vous a averti partout de vous defier 
des p ic k  jyoclicts, m ales  et fem élles, tant pis si 
vous vous laissez voler. Los chemins de fer 
sont dangerenx; iie voyagez pas, ou bien as- 
surez'VOiis á une bonne corapagiiio sur la vio 
avant de vous embarquer. E t puis la vio, pouv 
ces gous-lá, n’est rien si ce n’est pas Taction, 
les affaires, la fortune ; on doit se résigner á 
courir les chances de la bataille. »

DÉPÉCHES TÉLÉGRAPHIQUES
AGENCE INTERNATIONALE.

Atliénos, inorcrfdi 2ü janvier.
Le ministre iTItalie a rompu ses rela- 

tions avec le iiiinistre hellénique des af­
faires ctrangéres, á la suite d’iiiio lettre 
olJéiisaute adressée par ce dender au rc- 
présentant de TItalie relativement á la 
question du Laurium.

Autre dépéche. 
l’aris, samedi 1®*̂ février, au soir.

ASSEMBLKE NATIONALE. —  D ivC rS  Ol’a -
teurs, entre autres M. d’Audiffret-rasquici-, 
ont encore été enteiidus sur la question 
des marcliés lyouuais. M. Paris a íini par 
proposer un ordre de jour portant que : 
„TAssemblée Nationale, blamant Ies pro­
cedes des révolutionnaires qui, en présence 
de Tennemi, élevérent le drapeau rouge 
dans Lyon, renvoie le rapport de la com- 
mission des marcliés au ministre de la 
justice.“ Cet ordre du jour, acceptépar le 
centre gauche et la fraction de la droite, 
a été adopté par 559 voix contre 112.

Autre dépéche.
Bruxclles, samedi février, au soii-.

CHAMBRE DES KEPRÍSENTANTS. — L’as- 
semblée continué la discussioii du budget 
de Tintérieur, M. (íuillery engage le gou­
vernement a prendre au sérieux le mou­
vement en faveur de la garde civique. M. 
Anspacli proteste contre Ies paroles de 
M. Coomans accusant la garde civique 
d’avoir outragé la législature en 1871.

Autre dépéche.
Vicime, dimanchc 2 février

La Wiener Zeitung annonce que S. M. 
Tempereur a élevé au rang de conseiller 
privé M. de Szlavy, président du ministérc 
hongrois.

L’empereur a approuvé la fondation 
d’un siége métropolitaiu indépendant pour 
les évéchés grecs-orientaux de la Buko- 
wiiie et de la Dalmatie et Télévatiou de 
TEglise épiscopale de Hukowine au raug 
d’Eglise métropolitaino. L’évéque de Bii- 
kowine, M*’"’ Eugéne Jiackmann, a été 
nommé archevéque-iuótropolite des évu- 
cliés grecs-orientaux de la Bukowinc et de 
la Dalmatie.

S p e e t a c i e s
Du 22 janvier.

GRANT) TH¿ATRE.—Opera italicn. 1”  abou. 17® repr. 
— Mignon, opéra-eu 4 actes- — (B h.)

THEATRE MAUIE. — Bl iio.iL.iy T-iia lie 
Tpoiia. IIcKoi!UTmii:a, ou. U7.4 ;i;. ii.G Kairr. - 
(71/2 -í.)

TIIÉATUE ALEXANDRA.—Peim:iop7., opuriiii. 
KOM. m. 5 ,t;.; Tauuopt ht. x.ToitoTax7., hoa. in, 
1 llepe,vi. cuâ iLOott, oiiepcTRa 1 a-

TiiKAiRK MIGUEL. — 1-tes Abonnement, 10-te Vor- 
stelluug- Eiu Schritt vomWcge, Lustspicl in 4 
Aktcn; Aus Liebe zur Kuust. Sclavaiik. mit 
üesaug iii 1 Akt, -- (7 Ubr.)THÉÁTRE DOL'FFE—«LaPéricboIe.» —(7 1/2 h.) 9THÉÁTRE REHC,. 71/2 h. Tous les jours représenta- 
tion musicale, fransaise ct russe. 14

A VENDRE 199 CEARCDTERIS S P l i l C I A L I X l B  D K

uu trairicau. S’ad. Grande Millionnaía, 29, log. 42.

LOEIS MÜLLER

A LCüER bel étage— ----------  chambres, eau et gaz, eutrée á
pai-t, pour l,fXK) r. par an. En cas do besoin on peut 
ajouter 8 chambres deplus. Rué Gagaiinskaía, u®D. 
Visible jusqu’á midi. 192

arrivée ces jours-ci de Paris. 
Saucisson de Lyon.

» Bavoiiue.
« Arles.

Impérial- 
Cervelas truffe.

G I G A B E S  D E  I a É l
c h e z  J. S F Ó R H  A S E

3, rué M ichcl, vis'ci-vis V llú te l K lee .pad iczde  3. P. 197

Oranges doñees de Messine á 40 et 50 c. les dix,
4 r. le lÜO. 19S

5 0

d a n s  la  cour d u  m arché  
A p r a x in c , p 'é s  Vccolc K o m -  

m issa ro w . 5 0

c»
Sur immande 

lingeric
;'Dmmandepour25r., costunic complet, noir et faiitaisie, coupe clégautc. Magasin de íaüleur et 
i A . B O L J .O T , pers))ective Nevsky, maison n® 10. •

On commencera á 7 heures 1/2.
Prix df? places comme á 1’ordiRaire, 7
Doniuiii mardl 23 janvier, grande représenta- 

tion avec lo couconrs do MM, Atojamlro ct Aragón.
E.<e d ir e c te u r  Gli. Elfinué.

L. LEGRAND
FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANCÉRES 

207, Ru© Salnt-Honoré, Parts

S A . V O N  O R I Z A #
Prodaimt ane monsse fino et abondanto avec tontos les eaox 

L« meilleur et le plus doux de tous les savons de toilette (selon le D' O. Uév eil) indispensable pour conserver á la peau sa souplesse et son velouté et blanchit les mains.
O R E M E  O R IZ A  et O R IZ A 7 P O W D E R  pour blanchir, adoucir ot rafralchir la poau 

O R I Z A  L A C T É  contro les taches de rousseur et Ies rides 
Dépót chez les principaux parfumeurs et coiíTeurs de la Russie.

C3

i  T U B U B S t
W h  B E P JIIirJi

BPIO/IEPIIITPACCE, 41 1 1 42.
T P A H S H T H L l ñ  C K ^ y ^ A ^ l »

AiiriiücKHXL \ m M m  
UlAJIH, OAÎ flJIA, rAJICTYKM.

H O B O C T H . II. V. 92

i ' ¡ linwríQ TBBMKÉ FüSNOT (Jyaitwí (k  S t ’ P a e r tb o m j)  MaximUianovnky péréoiUok, Dossoz, n® 16.
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